
RÉUNION DES COMMISSIONS 

THÉMATIQUES 
RÉDACTION DES DISPOSITIONS DU SAGE 

« ENJEU 3 : MILIEUX NATURELS AQUATIQUES » 
 

SAGE 
Somme aval 

et Cours dôeau c¹tiers 

DURY, LE 31 AOÛT 2017 



Ordre du jour 

1. Rappel du territoire et avancement de la démarche 

2. Composition des documents du SAGE 

3. Rappel de la Stratégie validée 

4. Enjeu 3 : Zoom sur les dispositions 

5. Questions/Echanges 



PAS-DE-CALAIS 

8 communes 

OISE 

76 communes 

SOMME 

485 communes 

Périmètre du SAGE 

Les chiffres-clés 

Á 4530 km² 

Á 569 communes 

Á 1 Région, 3 départements 

Á Près de 470 000 habitants 

 

 



En cours dô®laboration 

 

 

 

 

AVANCEMENT DE LôÉLABORATION DU SAGE 

Formuler précisément les objectifs 

collectifs à atteindre et le dispositif 

du suivi avec la rédaction du PAGD 

et du règlement. 

9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ  
Description factuelle du territoire 

Elaboration du diagnostic 
Analyse liaisons usages/milieux 

Définition des scénarii alternatifs 
!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

leurs impacts 

Choix de la stratégie 
Définition des objectifs généraux pour le 

SAGE  

Rédaction des documents du SAGE  
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Définition du scénario tendanciel 
!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ {!D9 

PAGD Règlement 

Atlas Cartographique 

Validé le 26 mai 2016 par la CLE 

Stratégie Validée le 1er mars 2017 

par la CLE = Base pour la rédaction 

des documents 

Présenté en intercommission 

thématique le 13 septembre 2016 

Délimitation du périmètre (29/04/2010) 

Installation de la CLE (16/01/2012) 



Stratégie = fixer les grandes orientations du SAGE 

 

Aboutir à un positionnement de la CLE sur :  

× les objectifs poursuivis 

×les th®matiques dôaction 

× les priorités à donner 

× Les ordres de grandeur de coûts à engager  

 

Ą Positionnement définitif de la CLE sur les grandes thématiques 

à traiter 

 

OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE 



ENJEUX 
SAGE Somme aval et Cours dôeau c¹tiers 

Quôest ce qui est en jeu ? 

1.Qualité des eaux 

superficielles et 

souterraines  

2.Quantité de la 

ressource en eau 

3.Milieux naturels 

aquatiques et 

usages associés 

4.Risques 

majeurs 

5.Communication 

et gouvernance 

ENJEUX DU SAGE 



Qualité des eaux superficielles et souterraines 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

Réduire à la source les pollutions diffuses pour améliorer la qualité des eaux et réduire les flux de pollution à la mer 

Promouvoir à la source les actions de réduction ou de suppression des usages de produits phytosanitaires 

Mettre en place une stratégie de réduction des déchets dans les milieux aquatiques  

Quantité de la ressource en eau 
Définir une stratégie de gestion de la ressource en eau 

Gérer les situations de crise liée à la sécheresse 

Sensibiliser les usagers aux économies d'eau pour s'adapter au changement climatique 

Milieux naturels aquatiques et usages associés 
Restaurer les continuités écologiques sur les cours d'eau 

Préserver et restaurer la qualité écologique et la fonctionnalité des milieux naturels aquatiques 

Connaître, préserver et restaurer les zones humides du territoire 

Lutter contre la prolifération des espèces exotiques envahissantes (faune et flore) 

/ƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

Risques majeurs 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘϥƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Rendre prioritaire l'intégration des risques d'inondation dans les politiques d'aménagement du territoire et d'urbanisme 

Limiter le ruissellement en zones urbaines et rurales et limiter les transferts (transversal avec enjeux Qualité des 
eaux/Milieux)  

Poursuivre le développement d'une culture du risque et de la prévention et anticiper la préparation de la gestion de crise 

Renforcer la cohérence entre les politiques de gestion et de prévention des risques fluviaux et littoraux en lien avec le 
changement climatique 

Respecter le fonctionnement dynamique du littoral dans la gestion du trait de côte (transversal avec enjeu Milieux) 

Communication et gouvernance 
Sensibiliser et mobiliser tous les publics du territoire sur la valeur patrimoniale de la ressource en eau 

Mettre en place une gouvernance cohérente avec les objectifs du SAGE 
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21 OBJECTIFS DU SAGE 



Pour chaque enjeu et objectif Ą positionnement de la CLE sur 

lôambition ¨ retenir 

 

Č Choix du scénario maximisant pour la majorité des enjeux et 

objectifs 

Č Pour les choix « socle » et « intermédiaire », thématiques 

abandonnées 

Enjeu Objectif Socle Intermédiaire Maximisant 

Qualité des eaux 
superficielles et 

souterraines 

1  X  

2   X 

3   X 

4  X  

5 X   

Quantité de la ressource 
en eau 

6   X 

7   X 

8   X 

Milieux naturels 
aquatiques et usages 

associés 

9   X 

10   X 

11   X 

12   X 

13   X 

Risques majeurs 

14   X 

15 X   

16  X  

17   X 

18  X  

19   X 

Communication et 
gouvernance 

20 X   

21  X  

 

AMBITION DU SAGE 



DOCUMENTS DU SAGE 

Plan dôAm®nagement et de Gestion 

Durable de la ressource en eau 



Règlement du 
SAGE Somme 
aval et Cours 
dôeau c¹tiers 

Règles de répartition en 
pourcentage du volume 
disponible des masses 
dôeau superficielle ou 

souterraine 
R¯gles particuli¯res dôutilisation 

de la ressource en eau 
applicables aux IOTA ainsi 

quôaux ICPE 

R¯gles particuli¯res dôutilisation de 
la ressource en eau applicables aux 
opérations entraînant des impacts 
cumulés significatifs en termes 

de prélèvements et de rejets 

R¯gles particuli¯res dôutilisation 
de la ressource en eau 

applicables aux exploitations 
agricoles procédant à des 
®pandages dôeffluents liquides 

ou solides 
Règles nécessaires à la 

restauration et à la préservation 
qualitative et quantitative de la 

ressource en eau dans les aires 
dôalimentation des captages 
dôeau potable dôune importance 

particulière 

Règles nécessaires à la 
restauration et à la 

préservation des milieux 
aquatiques dans les zones 

dôérosion 

Règles relatives au maintien 
et à la restauration des 

ZHIEP ou dans des ZSGE 

Obligations dôouverture 
périodique de certains 
ouvrages hydrauliques 
fonctionnant au fil de lôeau 

susceptibles de perturber de 
façon notable les milieux 

aquatiques 

Le règlement du SAGE Somme aval et Cours dôeau côtiers ne contiendra pas obligatoirement de 
règle relative à chacune des catégories identifiées par lôarticle R. 212-47 du CE. 

 

�Õ Il doit néanmoins contenir au minimum une règle. 

DOCUMENTS DU SAGE : RÈGLEMENT 


